
Quels sont les délais pour obtenir un remboursement de la CNS
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les délais de remboursement par la CNS varient selon la complexité des dossiers : environ 20% des factures sont

remboursées sous 1 semaine (factures simples traitées automatiquement par lecture optique), 60% sous 2 à 4

semaines (nécessitant une vérification manuelle), et 20% sous 4 à 7 semaines (cas complexes nécessitant un avis

du Contrôle médical de la sécurité sociale).

La demande de remboursement doit être introduite dans un délai de prescription de 2 ans à partir de la date de

paiement de la facture, de préférence via la plateforme dématérialisée [MyGuichet.lu](https://myguichet.lu). Passé ce

délai, la demande n'est plus recevable. En cas de dossier incomplet, le traitement commence uniquement après

réception des pièces complémentaires.

Définition

Le remboursement par la Caisse nationale de santé (CNS) correspond au versement des prestations en

nature ou en espèces auxquelles un assuré social a droit après avoir engagé des dépenses de santé dans le

cadre du régime obligatoire luxembourgeois. Ces remboursements couvrent notamment les soins médicaux,

pharmaceutiques, hospitaliers, ainsi que les indemnités pécuniaires en cas d'incapacité de travail. La CNS

agit en tant qu'organisme gestionnaire de l'assurance maladie-maternité conformément au Code de la sécurité

sociale. Le remboursement intervient uniquement pour les prestations reconnues et réalisées par des

prestataires agréés et conventionnés.

Questions fréquentes

Comment accélérer un remboursement CNS ?

Privilégier MyGuichet.lu pour la transmission dématérialisée, fournir les factures acquittées et toutes les pièces requises dès la première
demande, et activer eDelivery pour la réception accélérée des notifications. La transmission incomplète rallonge significativement le délai.

Comment suivre une demande de remboursement à la CNS ?

Le suivi s'effectue via l'espace personnel MyGuichet.lu après authentification forte. Les notifications de traitement sont disponibles au
format PDF dans l'espace privé si eDelivery est activé. À défaut, les courriers postaux confirment le remboursement et son montant.

Pourquoi un remboursement CNS prend-il 4 à 7 semaines ?

Les cas complexes nécessitent un avis du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) : actes hors nomenclature, autorisations
préalables, soins à l'étranger, prestations spécifiques. Le CMSS valide la prise en charge et son taux avant le versement par la CNS.

Que faire si le dossier de remboursement CNS est incomplet ?

En cas de dossier incomplet, le traitement commence uniquement après réception des pièces complémentaires demandées. La CNS
notifie les pièces manquantes par courrier ou via MyGuichet.lu. Le délai de prescription continue de courir tant que la demande n'est pas
complète.
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Quel délai pour introduire une demande de remboursement CNS ?

La demande doit être introduite dans un délai de prescription de 2 ans à partir de la date de paiement de la facture. Passé ce délai, la
demande n'est plus recevable. La transmission via MyGuichet.lu accélère le traitement par rapport au courrier postal.

Quels sont les délais pour obtenir un remboursement de la CNS ?

Environ 20% des factures sont remboursées sous 1 semaine (factures simples lues automatiquement), 60% sous 2 à 4 semaines
(vérification manuelle) et 20% sous 4 à 7 semaines (cas complexes nécessitant un avis du Contrôle médical de la sécurité sociale).

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d'un remboursement par la CNS, l'assuré doit remplir les conditions suivantes :

Être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise et à jour de ses cotisations

Les prestations doivent être effectuées par des prestataires agréés ou reconnus par la CNS

Les dépenses doivent être justifiées par des documents originaux (factures, prescriptions médicales,

attestations de soins)

Présenter une preuve de paiement (cachet bancaire, mention "payé" ou "pour acquit")

Les documents doivent mentionner le numéro d'identification à 13 chiffres de la personne ayant reçu les

soins

La demande de remboursement doit être introduite dans le délai de prescription légal de 2 ans, accompagnée de

toutes les pièces justificatives requises. L'exactitude des informations et la conformité des documents transmis sont

indispensables pour éviter tout retard ou refus de remboursement.

Modalités pratiques

Délai de prescription pour introduire la demande : La demande de remboursement doit être adressée à la CNS

dans un délai de 2 ans à compter de la date de paiement de la facture ou du mémoire d'honoraires. Passé ce délai,

le droit au remboursement est prescrit et la demande n'est plus recevable, conformément à l'article 84 du Code de

la sécurité sociale.

Délais de traitement par la CNS : Après réception d'un dossier complet, les délais de remboursement varient selon

la nature et la complexité de la demande. D'après les informations opérationnelles communiquées par la CNS :

Environ 20% des factures : remboursement sous 1 semaine (factures simples comme les consultations de

code C1, traitées par lecture optique automatique)

Environ 60% des factures : remboursement sous 2 à 4 semaines (nécessitant une vérification ou correction

manuelle par les gestionnaires CNS)

Environ 20% des factures : remboursement sous 4 à 7 semaines (cas complexes, devis dentaires

nécessitant l'avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, ou dossiers incomplets)
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Important : Ces délais indicatifs peuvent varier selon l'afflux de demandes. La CNS traite quotidiennement environ

20 000 factures (données opérationnelles CNS). En cas de dossier incomplet, la CNS informe l'assuré des pièces

manquantes. Le délai de traitement commence uniquement à compter de la réception des éléments

complémentaires.

Modalités de remboursement : Les assurés peuvent suivre l'état d'avancement de leur dossier et recevoir leurs

détails de remboursement via :

Virement bancaire sur le compte enregistré auprès de la CNS

Remboursement immédiat en agence (par chèque ou virement instantané, sur rendez-vous dans les 14

jours après paiement, minimum 100€ par ménage)

eDelivery : réception du détail de remboursement au format PDF dans l'espace sécurisé MyGuichet.lu

Pratiques et recommandations

Transmettre les demandes dès réception des factures pour éviter tout risque de dépassement du délai de

prescription de 2 ans.

Utiliser la plateforme MyGuichet.lu pour accélérer le traitement et assurer une meilleure traçabilité.

Vérifier que tous les documents sont complets et conformes avant envoi (numéro d'identification à 13 chiffres,

preuve de paiement, ordonnances si nécessaires).

Conserver systématiquement une copie de tous les documents transmis à la CNS et privilégier les envois

recommandés ou les dépôts via plateformes sécurisées pour garantir la traçabilité.

Les employeurs doivent informer les salariés des délais applicables et veiller à la bonne transmission des

certificats d'incapacité de travail à la CNS pour éviter tout retard dans le versement des indemnités journalières. Il

est conseillé de sensibiliser les collaborateurs sur l'importance du respect des procédures et des délais de

prescription.

En cas de retard injustifié de la CNS au-delà des délais habituels, un recours gracieux peut être exercé auprès de

la CNS. Si le litige persiste, il est possible de contester le refus de remboursement devant le Conseil arbitral,

conformément aux procédures prévues par le Code de la sécurité sociale.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://myguichet.lu
https://myguichet.lu
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
/corpus/rh/09-0036/comment-contester-un-refus-de-remboursement-de-frais-professionnels-ou-de-frais-de-sante-au-luxembourg/


Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 17 Prestations de soins de santé prises en charge

CSS, art. 24 Modalités de remboursement et prise en charge directe

CSS, art. 84 Prescription de 2 ans à compter du paiement du prestataire

CSS, art. 454-455 sexties Recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales

CSS, art. 456 Appel devant le Conseil supérieur des assurances sociales

Statuts de la CNS (consolidés 01/09/2025) Modalités de prestations, conditions de remboursement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Conservez systématiquement une copie de tous les documents transmis à la CNS et privilégiez les envois recommandés ou les

dépôts via plateformes sécurisées. Le courrier simple non affranchi depuis le Luxembourg est accepté. Cette traçabilité constitue une

preuve en cas de contestation sur les délais ou la complétude du dossier. Le non-respect du délai de prescription de 2 ans

entraîne automatiquement l'irrecevabilité de la demande, sans possibilité de dérogation. Anticipez vos démarches pour éviter toute

perte de droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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